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Suite de la flanee du famedi au [oír.

T J*N  membre de la députation deTouloufe ,M . RoiiíTülon, 
égoeiant, ayant obtenu la parole, a prié l’afíemblée 
e lui permetire d’interrompre un moment l’ordre dujour, 
our .juftífier les habitans de la province de Languedoc , 
eux de Touloufe en particulier & Ie parlement, des faux 
ruit qu’on a répandus contre eux, touchant leur pré- 
endue oppofition aux décrets de raflemblée nationale Sd 

la fermentation qu’on fuppofoit regner dans la province ;
a attefté que ces bruirs étoient entiérement démentis 

■ ar les différentes lettres qu’il avoit recues. Que le patrio- 
fme du par'ement n’avoit jamais cté équivoque; qu’a 
égard des habitans, ils avoient formé qninzc réginiens 

d’infanterie &  un de cavalcrie pour protéger l’exécution des 
«lécrets de raffemblée, &  la liberté nationale, contre le  ̂
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eflorts des ennemis du bien public; que le plus grand 
calme régnoit á Touloufe, au ntilfeu des fétes qui s’y  ré- 
petoient en l’honneur de la nation &. de fes reprc-fentans,; 
nu il n’ignoroit pas les feuffes nouveUe* que des perlonnes 
nial intemiennées avoient fcit circuler dans (a provincc, Se 
qu’il croyóit devoir en p remíre occaficn de remarquer qu il 
devenoit tous les jours plus preflám d’accélérer, siletoit 
pofllbl*, Fouvrage de la confliiutien, &  d’orgamfer les 
affemblées provinciales 8c les municipalités du royanme. 
C ’eft i  ritre de juftice que nous cor.f.gnons id  la réfuta- 
tion des caloninies itiventées contre le fecond leñar du 
royaume , qui n’a ccffé , ainfi que la cité dans laquelle .1 
réfide,  de donner des preuve» de courage 6c de patno- 
tifme dans les temps les plus difficiles. Ceue réfutation a 
été entendue avec fatisfaílion.

Scance d'hier.

M. le préfident a annqncé á l’aflemblcc la repcr.fe que 
le roi luí avoit faite la vdlle ; elle eft conque en ccs termes :

Verfdilles , le 20 feptembre au {oir.

« Voris m’avez demandé, le 14 de ce mois, de revétir 
£e ma i au ilion vos arrétés du 4 aout Se jours fuivans ; 
je vous ai communiqué les obfervations dont ces arricies 
m’ofii paru fufceptibles, vous m’annoncez que vous les 
prendrez dans la plus grande confidérnbon , lorfque vous 
vous cccuperez de la confeaion des loix de détail, qui
feront la fuite de vos arrétés.

„  Vous me demandez en méme temps de promulguer 
ccs méme s arrétés. La promulgación appartient a des loix 
rédigées 8c revétues de tomes les formes qui do.vem en 
proairer immédiatement l’exécution; mais comme je vous
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Ü deja dit que j’approuvois l’efprit general, &  le pfrnt 
grand nombre des articles en leur cntier; coir,me je me 
piáis égalenient á rendre jullice aux fentimens généreux. 
&  patriotiques qui les ont diftés , je vais en ordonner la 
pnblication dans tout nion royaume. La nation y  verra 
córame dans ma derniere lettre , l’efprit dons nous fommes 
animes pour fon bonheur 5c pour l’avantage de 1 ¿tat; Sí 
je ne doute point, d’aprés les difpofiticns que vous ma- 
nifeftez, que je ne puifíe , avec une parfaita jufticc, re- 
vétir de ma fanftion tomes les loix que vous décréterez 
fur les divers objets contcnus dar.s vos arréiés.

Signé L O U I S.

J ’accorde ma fanftion á votre nouveau décret conccr- 
nant les grains.

Signé L  O U I S.

D’aprés une lettre de M. le comte de Saint-Prieft , M. le 
commandant &  les officiers de la garde de Verfailles ont faitr 
un requifttoire a la municipalité de cette ville , pour luí an- 
noncer la néecííité d’un fecours de mille bommes de troupes 
réglécs pour la sureté de la ville, de Faífemblée naticnala 
Sí de la perfonne du roi. Ce requifitoire ayant ¿té ln , Mi. 
de Mirateau a dít que certainement les circonílances exi- 
g.oicnt du pouvoir cxécutif toutes fortes de précauúons 
mais qu’une municipalité quelcosque ne pouvoit pas de— 
creter fur de pareils niotife , VétablríTement d’un corps 
armé; il a demandé en confcquence que la lettre de M. de 
Sainr-Priefl: fut eonnue de 1’alFemblée.

M. de Foucaud a obfervé que 1'afTemblée avoit decreté 
de permettre aux municipalités d’appe'der des troupes 
qunnd elles les jugerqient néceflaires, & qu’il n’y avoit.liut 
de dclibérer fur la demande de M. de Mirabeau.

Sans dome la pjclénce de Eafíemblée natáQUilc. a. Yee-r
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fíflles, ajoutoit M. Fréteau, a du rendí» plus drcbnfpeft* 
la municipalité; mais des précautions fages or.t pu l’engager 
i  vouloir affurer la tranquillité publique : ia coadune a 
cet égard ne fauroit nous alarmen; elle doit demander le 
íerment des troupes a leur arriVée i  Verfailles; d’adleurs , 
un mcrabre de l’affemblée eft colonel de ce régiment ; ce 
qui doit nous rafiurer &  nous etnpécher d’y mcttré ol'ftacle. 
W. de Mirabeau a répliqué qu’il ne s’oppofoií point aux 
inefures de la mumcipalité; mais l’affcmblée , en llatuant 
fon décret, ne s’étoit pas interdit de connoiire de fes cir- 
coñftances. « J ’ai demandé, difoit-il, que la lettre de M. de 
Saint-Prieft íüt connue ; il faudroit s’entendrc avant de fe 
repoyfier,

On eft alié aux voix par aftis & levé , &  il a été décidé 
qu’il n'y avoit pas licu a délibérer quand á préfent fur la 
moticm de M. de Mirabeau.

M, Rédon, l’un des feciéraires, aprés avoir.fait la lec- 
ture du procés-verbal de famedi, a annoucé une oélibéra- 
tion de la communauté de Cornebarrieu en Languedoc, 
qui annoncoit á l’affemblée naúonale, que M. le marquis 
de Puylaroque avoit fait afcaden á fes habitans, un ír.ois 
*vant les arrétés du 4 aoüt, de fes droits féodaux Si. des 
arrérages, qui étoient un objet de acó mille ilvres.

Enfláte il a été falt menticn de plufteurs adreffes, les 
unos d adbéfion aux arras du 4 aout, les autres pour 
demander une juftlce royale , toutes remplies des expref- 
ftons de rcfpeíl Se de rcccnnoiflánce peur l’affemblée na- 
tionale. *.

Pr.rrr.i les dons que des généreux citoyens ne ceffenr de 
/aire á la patrie, elle a applaudi particulierement á celui 
de M. Décart, commiffaire du roi &  député déla Guade» 
ioupe, qiá luí a adrcffé la lettre íuivante.
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M * s s « i « k e u r s ,

« Ii y  a vingt ans que j’ai l’Uonneup de fervir le rol,
&  j’efpére bien avcir le bcnheur de confncrer á l’état 
jufqu’au dernicr inftant de ma vic.

3> Ce n'eft qu’en 1784 que j’ai cefle de fervit granu­
le nient. Je fus , a cette époque , ncramé coiEmiffaife de 
fa majeñ¿ , &  par arrét du confeil d’étst, du 8 aofit de la 
Biéme année , délégué aux íles de France &  de Bourbon , 
peur la iupprefiion du papier nionnoie.

j> J ’obrir.s , á moa retour, la promefi'e du roí d’etre 
place, &  , en attendant cette récompenfe, un traitement 
annuel de fix mi lie livres.

)i Inftruit que les bous citoyens s’occupent en ce moment 
de faire un don gratuir, ou du confíeme dcr.ier de leurs 
pi opriétés , ou du cinquiéme de ces ménies propriétés , j’ai 
penfc que ceux qui vivent du tréfor royal doivent au 
meins le facriíice de la moitié de leur revenu.

ii Ceft poür me conformer á cene idee que je fupplie l’ho- 
rorab'.e affemblée d’agréer la quittance dss mille ¿cus qui 
ifce fout dus depuis le premier juillet dernier.

» Je demande encorc la permiflion de juindre a ce tribut 
la r.ioitié du medique revenu , qui me roñe libre a « 
G imdaloupe , &  qui pourra étre employé tomme comp- 
tar.t dans les fonds que la marine envoie dans cette colcnie.

» E11 offiantla moitié du revenu dont je peux diípofer, 
je ferai tr.op lienreux fi l’augufte affemblée daigrie la 
rccevoir comme le denler de U veuve. »

Plufieurs membres de 1’affcniblée ayant demandé la 
dilcnfiüon d’une partie de la motion faite precédem- 
afcent par M. Guillotin, il a demandé k pofer de nou- 
venu la queílion en ces termes :

i0. Tout a ele éman'é du coqis légiflatif conftitue, au- 
qr.cl le roi aura refufé fon confentement, ne pourra luí

I
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ítie prélenté de nouveau pendan: la chiréc de la méme 
legiflamre.

2", Tont a ele c!u corps légiílatif cenflitné , pourra luí 
étre preferiré dé nouveau, &  cela fans aucune efpéce 
de chargenient pendant la durée de la légiflatnre fui- 
varte; &  le roí pcura luí refufer une feconde fois fon 
eonfsiiiement.

30. Tout afle ¿mané du corps légiílatif conflitué, au- 
qucl Ic roí aura refufé fon confentement, pourra luí 
cnre prcfenté une feconde fois fans, aucune efpéce de 
cóangement pendan: la durée de la troifiéme légiílature ; 
&  dans ce cas, le roí ne pourra luí refufer fon confen- 
teir.ent, &  1’aSe paffera incontcñablemenr en loix.

Plufteurs débats fe fon: élevés fur ces articles. M. Ca- 
faiés trouvoit que le décre: étoi: en contradiélion avec 
cem. que l’afl'emblée nationale a accordé au roí par le 
veso fnfpenfif.

M. de Cufiine vouloit une addirion qui, feroit de dire, 
que le -pouvoir c nílituar.r pourroit faire un changement 
aprés la feconde préfentation. Mais M. Fréteau foutenoit 
•que c’étort prolenger, que de s’arréter á la propofition 
fe  M. Caíales; qu’il falloir psfftr ten: de fuite a la dif- 
cuffión de la rédafiion de M. GniUotin, &  que tout 
follicitct a ne pas perdre un monten: poíir parvenir 
enfin ru but de la conílitution, dont la néceffité • fe 
faifoit feo ti r á tous les iníhns par les mál’neurs publics.

M. Caf.tlés demandoit encere que dans la motion le r.ict 
consume en fu: rctránché, &  M. Defmeitniers, qui n’y  trou- 
vci: pcint d’éqmvoque, vouloit qu’on alia: a la difeufiion. •

-M. de Vclney demandoit que Fon dccidát comment la 
fufpfinfion feroit pronor.tíée par le roi, tacitement ou cx- 
preftémcr.t; M. Guu’otin a répondn que le plan du co- 
Hiité en contenoit la formule. M. de Mirabcau inFíloit
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fbrteffient pour que cette queftlon, plus importante qu’oil 
ne fembloit le penfer, fut difcutée. Cette demande a donná 
lien a des débáts aufli longs que ñlriles , &  la leflure d’un 
procés-verbal du 14 acüt a fait décider que la difeuflion 
étoit formée fur cet objet.

Alorsona propof¿ d’aller aux voix íur la queftion s’il 
falloit actorder au reíus fui'penfif une ou plufieurs légif- 
latures.

Cette rédaílio’i étoit aufli ebfeure que contraire k íex- 
pédition des délibérations. M. Bouche a demandé fi par ces 
mots, une légiflature, on entendra celle qui fait la loi ou 
cclle qui fuivra.

M. Franeonville propofoit de fubftituer les mots, rae 
légiflature internéiic.ire , pour développer plus clairement la 
queftion a déliL’érer.

M. le príudent a pofé alors la queftion en ces termes :
Le duit ¡ufpenfif ceffera-t-il a la fcconde ou a la troifiemt 

légiflature? ¿\. a expliqué que par la prendere légiflature on 
entendoit celle qu’il propofoit.

L ’amour du bien & le deftr de terminer tome difeuflion 
fur cet objet, a ccgagé l’aflemblée a décider par une grande 
majorité, qu’elle admettoit plufieurs légiflatures. L’appel 
nominatif a été fait. 72.8 voix ont été pour décider que le 
refus fufpenftf ceífera a la feconde légiflature. 124 voix 
vouloient qu’il ceflat a la premiére. Dia votans n’ont point 
eu d’avis.

L’expérienee &  le temps peuvent feuls nous apprendre 
les avar.tages ou les inconvéniens de ce décret.

On a annoncé que le comité des flept, nommé pour la. 
rédaílion de la délaration provifoire fur les matiéres cri- 
minelles, étoit prét á faite ion rapport au premier mo«w;nt 
Ubre.
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A - V I S .

X. B. MM. les Soufcripteurs, dont l’afcornemsnt finit 
au quatre- vingt - dixiéme nrniéro , font pr.és de renou- 
veller , &  de rapporter le numero de leur foufcrlption, 
qui fe trouve fur l’enveloppe du Journal.

On foufcrit, á París , ehez C u s s a C,  Librnlre , au 
Palnis-Royal, NU1 7 &  8 , &  ehez les principaux Librabas 

de l’Europe.

Le prix de chaqué abonnement, de 30 numeres, cíl oe 
6 liv. pour París, &  de 7 11 v. 10 f. franc de port dans 
tout le royaume. Le quatriéme abonnement ccmmcnccra 
au quatre-vingt-onzienie numero , 8c finirá au cent-vmg- 
tiéme ; on eft prié d’affranchir le port des Wt.res &  de 
l’argent, fans cette précaution les lemas ne lerowut pas 
seques.
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